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Bonjour,
 
Prière de prendre connaissance de la lettre signée conjointement par cinq grandes
organisations impliquées depuis longtemps dans la lutte pour réduire le tabagisme et
contrer le vapotage chez les jeunes.  
 
Salutations distinguées,
Flory Doucas
Codirectrice et porte-parole

Coalition québécoise pour le contrôle du tabac
- un projet de l'Association des intervenants en dépendance du Québec
7000, avenue du Parc, bureau 214
Montréal (Québec) H3N 1X1
Tél. 514. 598.5533 
Cell. 
fdoucas@cqct.qc.ca 
http://cqct.qc.ca/
@CoalitionTabac
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28 avril 2025 
 
 
Monsieur Eric Girard  
Ministre des Finances 
390, boulevard Charest Est 
Québec (Québec)  G1K 3H4 


 
      Monsieur Christian Dubé 
      Ministre de la Santé et des 
      Services sociaux 
      1075, chemin Sainte-Foy  
      Québec (Québec) G1S 2M1 


 
  Monsieur François Legault  
  Premier ministre 
  835, boulevard René-Lévesque Est,    
  3e étage 
  Québec (Québec) G1A 1B4 


 
Objet : Investissement d’une partie des retombées financières découlant des 


  litiges-tabac 
 
Messieurs les ministres, 
 


La présente fait état d’une demande formulée par cinq organisations québécoises luttant contre le tabagisme 
et le vapotage chez les jeunes et endossée par un nombre croissant d’autres organismes dédiés à l’intérêt 
public. Cette demande concerne les retombées financières découlant de l’entente autorisée le 6 mars dernier 
par un tribunal ontarien en vue de régler l’ensemble des litiges auxquels faisaient face les trois plus grands 
cigarettiers au Canada, y compris la poursuite pour le recouvrement des frais de soins de santé attribuables 
au tabagisme du Québec. 


Nous demandons au Gouvernement du Québec de recourir à ces retombées pour consacrer une somme 
additionnelle de 30 millions $ par année pendant les cinq prochaines années1 afin :  


1. d’accélérer la lutte contre le tabagisme 
2. de renverser la crise du vapotage chez les jeunes 
3. d’améliorer l’aide et l’accompagnement aux fumeurs qui souhaitent arrêter 
4. de mieux lutter contre la vente illégale des produits de vapotage.  


Ce montant représente une fraction infime (2,7 %) des 6,6 milliards de dollars que la province encaissera au 
cours des deux prochaines décennies, montant qui inclut 2,7 milliards de dollars qui seront versés d’ici 2030, 
en raison de l’entente conclue.  


Notre demande se base sur les sept constats suivants : 


1) Le tabac demeure la première cause de maladies et de décès évitables au Québec, étant 
responsable du décès de 13 000 fumeurs québécois chaque année, soit environ 17 % de tous les 
décès. Le vapotage comporte de sérieux risques pour la santé, en plus de provoquer une 
dépendance aussi puissante que celle provoquée par le tabac. 


2) L’entente endossée par le Québec et les autres créanciers qui confère une décharge complète aux 
géants du tabac en lien avec des décennies de commercialisation irresponsable ne comporte 
aucune mesure pour empêcher ou minimiser de nouveaux préjudices. Elle stipule même que 
l’industrie doit maintenir ses opérations commerciales habituelles. En fait, l’entente n’empêche pas 
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le recrutement de nouveaux consommateurs de produits de tabac et de vapotage, ce qui entraînera 
de nouveaux coûts de soins de santé. 


3) L’entente (9.22) empêche aussi la fondation de financier des interventions en prévention ou en 
cessation tabagique - bien que celle-ci bénéficiera d’un budget d’un milliard de dollars. Elle précise 
que les programmes et initiatives visant la réduction ou la prévention de l’usage du tabac ne sont 
pas inclus dans l’entente, car ceux-ci relèvent de la compétence des provinces. Selon nous, la 
décision d’exclure la prévention de nouveaux torts sur la base que cela relève de leur propre 
responsabilité entraîne nécessairement une obligation morale pour les provinces de bonifier la 
prévention en se servant d’une partie des nouvelles sommes qu’elles encaisseront.  


4) Bien que l’entente impose des paiements compensatoires aux provinces sur la base des 
comportements délibérés et mensongers du passé ayant provoqué d’innombrables maladies et 
décès3, ces sommes proviendront des fumeurs actuels et futurs. Cette situation soulève un conflit 
potentiel entre l’appât du gain de l’État et sa première responsabilité de protéger la santé de la 
population. En investissant une partie des sommes pour contrer l’usage de ces produits nocifs, le 
gouvernement démentirait l’apparence d’un tel conflit d’intérêts.  


5) L’entente exempte de toute obligation financière les revenus découlant de la vente de produits de 
vapotage et de tabac chauffé, provoquant un effet pervers que les provinces se doivent de 
corriger. En effet, il est tout à fait prévisible que la décision de protéger les profits générés par la 
nouvelle génération de produits toxicomanogènes n’empêchera aucunement le développement 
agressif de ce marché, ce qui mènera inévitablement au recrutement de nouveaux consommateurs 
qui deviendront dépendants à la nicotine – comme ce fut le cas avec les produits de vapotage.  


6) Les interventions pour contrer le tabagisme et le vapotage chez les jeunes sont nettement sous-
financées. Le budget du programme gouvernemental s’attardant à ces enjeux est demeuré 
essentiellement inchangé depuis les vingt dernières années, se chiffrant à 21,5 millions de dollars en 
2023/24 comparativement à 20 millions de dollars en 2003/04. Ce gel financier a été maintenu 
malgré l’arrivée de nouvelles problématiques d’envergure comme le vapotage (dont la surveillance 
et les enquêtes sont particulièrement complexes et onéreuses : pensons simplement à l’interdiction 
des saveurs. L’ajustement inflationniste du 20 M$ de 2004 nécessiterait à lui seul une injection de 
10 M$ au budget actuel. De plus, le sous-déploiement des services et programmes de cessation 
tabagique de même que les restrictions arbitraires limitant l’accès subventionné aux aides 
thérapeutiques ne suivent pas les recommandations de l’INSPQ et des experts en cessation, et la 
mise sur pied d’un programme ACCES Vapotage pour s’attaquer à l’évasion fiscale liée à la vente 
illégale des produits de vapotage (notamment celle provenant des autres provinces) se fait toujours 
attendre. 


7) Des investissements additionnels sont particulièrement appropriés étant donné le travail 
d’analyse, de développement et de mise en œuvre de nouvelles politiques associées à la 
prochaine modernisation de la Loi concernant la lutte contre le tabagisme du Québec, qui elle se 
fait attendre malgré les besoins longtemps identifiés par le ministère de la Santé. Pour accélérer la 
baisse du tabagisme et renverser la crise du vapotage chez les jeunes, de nouvelles mesures solides 
et audacieuses sont de mises, dont : des permis tarifiés pour la chaîne de fabrication et de 
distribution, une politique de prix, l’élimination des incitatifs de vente chez les détaillants, la 
consolidation des points de vente, l’interdiction des rehausseurs de saveurs pour les liquides de 
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vapotage, l’assujettissement de nouveaux produits nicotiniques (incluant ceux ayant les mêmes 
caractéristiques que la nicotine), etc.  


En somme, à défaut de bonifier les investissements pour protéger davantage le public contre l’industrie 
de la nicotine, la popularité de ses produits traditionnels et novateurs continuera de provoquer des 
dommages à la santé et au bien-être des Québécois, tout en générant des coûts supplémentaires de 
soins de santé.  


Rappelons que : 


 Il y a 909 075 fumeurs adultes québécois, soit 12,5 % des 18 ans et plus au Québec en 20234. À cela 
s’ajoutent environ 12 000 fumeurs adolescents de 15-17 ans5, soit 3,2 % parmi ce groupe d’âge.  


 Le traitement des maladies que développeront les fumeurs actuels et futurs continuera de générer 
des coûts de soins de santé et, ce, pendant des décennies. En effet, le traitement des maladies liées 
au tabagisme entraîne des coûts directs de près de 1,2 milliard de dollars par année, avec un coût 
total de 3,8 milliards $ en coûts directs et indirects. En revanche, la taxe provinciale sur le tabac ne 
rapporte que 912 millions $ par an (2023-2024). 


 Environ 156 000 adolescents vapotent, soit 15,9 % des jeunes du secondaire en 2022/20236, en plus 
de 368 600 autres vapoteurs adultes. Environ le quart (24,3 %) des élèves en Sec V vapotent.  


 Les connaissances quant aux risques réels et sérieux de santé attribuable au vapotage se multiplient 
et se solidifient, y compris celles associées à la consommation de nicotine, démontrant que le 
vapotage est appelé à occasionner des coûts de soins de santé substantiels dans l’avenir qui 
s’ajouteront à ceux attribuable au tabac. 


 Les investissements dans la lutte antitabac sont reconnus pour leur rentabilité, produisant un retour 
moyennant 20 à 22 dollars (20 $) pour chaque dollar investi. 


Compte tenu des montants en jeu, nul doute que vous allez recevoir d’innombrables suggestions et demandes 
pour l’usage de ce « nouvel argent ». Or, il importe de retenir que ces montants proviennent des personnes 
qui fument – dont la majorité développera une maladie liée au tabagisme, en souffrira et en décédera 
prématurément. Contrairement aux hausses de taxes sur le tabac que le gouvernement peut facilement 
décréter et qui simultanément découragent le tabagisme, les revenus provenant de l’entente n’ont aucune 
valeur intrinsèque de santé publique, d’où l’importance de leur en attribuer une.  


Or, l’entente négociée et acceptée par le Québec et les autres créanciers octroie des concessions ahurissantes 
à l’industrie du tabac, protégeant son nouveau modèle d’affaires et sa perpétuité aux dépens du bien-être et 
de la santé des Québécois. Elle ne fait absolument rien pour empêcher les géants du tabac, ni d’autres entités 
corporatistes, d’entraîner d’autres générations dans la dépendance à des produits nocifs puisque l’industrie 
s’en sort presque indemne avec un avenir prometteur hormis la perte temporaire d’une partie de ses profits 
futurs.  


Messieurs les ministres Girard et Dubé, nous vous implorons à pallier ce manquement en utilisant une maigre 
fraction des nouveaux fonds pour optimiser les efforts actuels et pour développer de nouvelles interventions 
en vue de mieux contrer l’épidémie industrielle et néfaste de la dépendance à la nicotine, qui demeure, grâce 
à l’entente issue des litiges-tabac, propagée par une industrie tout aussi prédatrice aujourd’hui que par le 
passé.  
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Salutations cordiales, 


Flory Doucas, Codirectrice et porte-parole 
Coalition québécoise pour le contrôle du tabac 
 


Dominique Massie, Directrice générale 
Association pulmonaire du Québec 
 


Guy Desrosiers, Chef de la direction 
Capsana 
 


Marc-André Parenteau, conseiller principal, Affaires gouvernementales et défense des intérêts, Québec 
Cœur + AVC 
 


 
David Raynaud, gestionnaire responsable des dossiers au Québec pour l’équipe de Défense de l’intérêt public,  
Société canadienne du cancer 
 
 
c.c. : députés concernés 


 
1  Après cette date, nous espérons voir l’instauration d’une redevance par l’entremise de divers permis d’opération dont les revenus assureraient le 


recouvrement de l’ensemble des coûts des programmes et autres initiatives gouvernementales déployées pour encadrer les produits du tabac et 
du vapotage et minimiser leur consommation.  


2  “What Will Be Eligible for Consideration for Support by the Cy-près Foundation: Proposals regarding research, programs and initiatives 
falling within the scope of the Cy-près will be received by the board of directors of the Cy-près Foundation (“Foundation Board”) for consideration 
for financial or other support from the Cy-près Foundation. Programs and initiatives aimed at reducing or preventing tobacco use in Canada are 
outside of the scope of the Cy-près because they fall within the purview of the Provinces and Territories, involving policy issues and advocacy. 
Accordingly, such programs and initiatives will not be considered for funding or other support from the Cy-près Foundation.” 


3  Gouvernement du Québec, Requête, 8 juin 2012, « Le demandeur entend démontrer que, pendant toute la période pertinente au litige, les 
défenderesses ont, en toute connaissance de cause et de manière concertée, fait de fausses représentations au sujet de la dangerosité et de 
l’effet addictif des produits du tabac, ont omis d’informer les consommateurs, y compris les enfants et les adolescents, sur les caractéristiques 
véritables de leurs produits et les ont induits en erreur à cet égard, commettant ainsi des fautes envers les personnes du Québec. »; 
https://www.smoke-free.ca/litigation/US-CDA-Litigation/Canada%20Litigation/Quebec/requetePGQ_tabac_8juin2012.pdf  


4  Au 1er juillet 2023, la population totale du Québec était estimée à 8 604 495 habitants. Selon Statistique Canada, au 1er juillet 2024, 15,4 % de la 
population du Québec était âgée de 0 à 14 ans. En supposant une proportion similaire pour 2023, environ 84,6 % de la population du Québec 
serait âgée de 15 ans et plus, soit environ 7 272 598 personnes. 12,5 % de cette population = 909 075. 


5  Au 1ᵉʳ juillet 2023, les 15 à 19 ans comptaient environ 627 403 personnes au Québec. En supposant une répartition uniforme sur ces cinq années, 
chaque cohorte annuelle comprend environ 125 481 individus. Ainsi, le groupe des 15 à 17 ans (trois cohortes) peut être estimé à 376 443. 3,2 % 
de ceux-ci représentent 12 046 jeunes de 15-17 ans. 


6  Selon les données de Statistique Canada, il y avait 982 722 élèves inscrits au secondaire au Québec. 15,9 % de ceux-ci représentent environ 
156 017 élèves. 
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